


Article 1. D'approuver le Plan d'Actions Energie-Climat (PAEDC) ainsi que les livrables, ci-annexés, dont
l'estimation budgétaire du PAEDC et l'estimation de son impact sur la réduction des émissions de gaz
à effet de serre sur le territoire de la Commune.

Article 2. De charger le Coordinateur POLLEC, de transmettre l'ensemble des
livrables aux personnes responsables de la Région Wallonne et de la Convention des Maires
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